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(54) PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE D’ÉLÉMENT CHAUFFANT DE TYPE PLAQUE ET ARTICLES 
CHAUFFANTS S’Y RAPPORTANT

(57) L’objet de cette invention est une plaque chauf-
fante de haute performance avec élément chauffant de
type film fin ainsi que le procédé de fabrication et d’inté-
gration de cette plaque chauffante au sein d’article de
cuisson présentant une surface chauffante plane. L’en-
semble chauffant électrique type plaque (plaque chauf-
fante) est caractérisé par au moins un substrat diffusant

(4) et au moins un film fin électro-chauffant (3) disposé
contre le substrat (4) dont la cohésion intime entre les
éléments substrat (4) et système chauffant de type film
fin électro-chauffant (3) est réalisée par la fixation d’une
contre-plaque métallique diffusante (1) contre le substrat
diffusant (4).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
ensembles chauffants électriques en général et s’appli-
que plus particulièrement aux ensembles chauffants
électriques comprenant au moins une plaque diffusante
et au moins un élément chauffant fixe contre ladite pla-
que.
[0002] L’objet de cette invention est une plaque chauf-
fante de haute performance avec élément chauffant de
type film fin ainsi que le procédé de fabrication et d’inté-
gration de cette plaque chauffante au sein d’article de
cuisson présentant une surface chauffante plane et/ou
appareils électroménagers utilisant une plaque chauffan-
te, obtenus selon le procédé précité, tels que : bol chauf-
fant, support chauffant pour bol, plateau chauffant (type
gaufrier), crêpière, poêle, casserole, semelle de fer à re-
passer, jar chauffante pour blender, plaque de cuisson,
machine à pain, autocuiseur électrique, wok, friteuses,
grille a viande, et de manière générale tout dispositif com-
prenant un élément chauffant de type plaque serti ou
surmoule.
[0003] L’invention vise également les articles chauf-
fants présentant une surface chauffante plane obtenue
par le procédé objet de cette invention.
[0004] La plaque chauffante est constituée par un
substrat métallique (4) (aluminium, alliage d’aluminium
ou autres), un film électro-chauffant (3) (mince, épaisseur
de l’ordre du 10eme de millimètre, typiquement et à titre
indicatif de 0.08 à 0.1 millimètre) et une contre-plaque
(1) de positionnement/fixation métallique (acier inoxyda-
ble ou autres).
[0005] Le procédé de fabrication de cette plaque re-
pose sur l’utilisation d’une presse (frappe à froid) pour
assurer la cohésion de l’ensemble substrat (4)-film
(3)-contreplaque (1).
[0006] La plaque chauffante ainsi constituée permet la
construction d’appareil électroménager.

TECHNIQUE ANTERIEURE

[0007] Il existe déjà de nombreux systèmes chauffants
électrique de type plaque utilisant des éléments chauf-
fants de type résistance tubulaires, à induction ou par
film électro-chauffant.
[0008] Les systèmes chauffants de type plaque a ré-
sistance tubulaires sont le plus souvent réalisés :

• En noyant un élément chauffant tubulaire (tube mé-
tallique renfermant de la magnésie compactée qui
entoure et isole électriquement une résistance élec-
trique) au sein d’un substrat en aluminium moulé.

• En fixant l’élément chauffant tubulaire sur le substrat
par des technologies mécaniques de soudure, ser-
tissage, collage ou au moyen de fixations rivetées,
vissées, soudées, etc.

• En insérant et fixant l’élément chauffant tubulaire par
frappe à chaud dans une gorge préformée.

• En créant un logement plus ou moins profond et re-
prenant la géométrie de l’élément chauffant tubulai-
re.

• En moulant l’élément chauffant au sein du substrat.

[0009] Brevet référence : WO96/24233, EP 0323348
A1, EP2198759 A1.
[0010] Ces systèmes chauffants présentent de nom-
breux inconvénients :

o L’utilisation d’un élément tubulaire ayant une sur-
face de contact limite avec le substrat, le rendement
thermique est limite et induit une forte disparité dans
la répartition de la chaleur au sein du substrat.
o L’encombrement des éléments tubulaires est con-
séquents et rends ces systèmes lourds et volumi-
neux.
o L’utilisation d’un élément tubulaire doit se faire sur
la face postérieure de la plaque chauffante (qui n’est
pas au contact des éléments auxquels la plaque doit
transmettre la chaleur : aliments ou autres matériel
de cuisson tel que poêle, bol, ...) et donc il existe une
forte disparité entre les deux faces des plaques
chauffantes, la face non utile étant la plus chauffée.
o L’utilisation d’un élément tubulaire génère une iner-
tie thermique importante due à la structure même de
l’élément tubulaire, les temps de montée en tempé-
rature sont long et dépendent fortement de la puis-
sance électrique utilisée et génère des zones de sur-
chauffes locales défavorables au fonctionnement de
l’article chauffant.
o Les procédés d’assemblage des éléments tubu-
laires sont compliqués et couteux car nécessitant
des outillages lourds, des temps de mise en oeuvre
long et de nombreuses pièces.
o Les procédés d’assemblage des éléments tubu-
laires présentent certaines faiblesses au niveau de
la cohésion entre les éléments constitutif du système
(résistance tubulaire, substrat, gorge,...) pouvant af-
fecter considérablement la durabilité et l’aspect es-
thétique des éléments joints.
o Les systèmes existants à résistance tubulaire sont
incompatibles avec les méthodes de nettoyage ac-
tuel car les éléments électriques sont apparents et
exposés à l’eau.

[0011] Les systèmes chauffant de type plaque à induc-
tion sont réalisés selon une technologie particulière. Ces
systèmes chauffants présentent de nombreux
inconvénients :

o Les systèmes à induction ne peuvent être en con-
tact avec les aliments a chauffer/cuire, ces systèmes
nécessitent un élément intermédiaire (poêle de cais-
son, bol) et implique une structure spécifique de ces
récipients/éléments intermédiaires pour pouvoir gé-
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nérer le chauffage dudit récipient et des ali-
ments/matériaux à chauffer.
o Les systèmes à induction sont couteux et volumi-
neux du fait de leur structure complexe.
o Les systèmes à induction ne peuvent être utilises
qu’avec des éléments intermédiaires spécifiques.

[0012] Les systèmes chauffant de type film électro-
chauffant sont le plus souvent réalisés :

• Par l’application d’une peinture conductrice sur le
substrat même et incluant des couches isolantes,

• Par la vaporisation de poudre métallique sur le subs-
trat afin de créer une couche électro résistante gé-
nérant de la chaleur,

• Par l’utilisation de circuit électro résistant fixé au
moyen de résine ou élément diélectrique,

• Par l’utilisation de ruban contenant des câblages in-
ternes générant la résistance et donc la chaleur (les
fils pouvant être de diamètre très faible).

• Par un procédé connu tel que transfert de peinture
par membrane semi-perméable : silk-screen.

[0013] Brevet référence : WO 2005/022954 A1, WO
2007147906 A1, EP 0878980, WO 2005104620 A1, FR
2484180 A1, WO 2014/042515 A2.
[0014] Ces systèmes chauffants présentent de nom-
breux inconvénients :

o Les procédés de peinture ou de vaporisation de
ces couches minces sont couteux et nécessitent un
outillage et un environnement spécifiques pour être
mis en oeuvre correctement, ce qui renforce le cout
de production,
o La fixation par résine ou diélectrique n’assure pas
une cohésion intime de l’élément chauffant ce qui
réduit le rendement thermique,
o La fixation par résine ou diélectrique peut être af-
fecté par la température d’utilisation et ainsi endom-
mager le système et entrainer des risques pour le
bon fonctionnement de l’article chauffant et/ou de la
sécurité de l’utilisateur,
o Une fois fixe au substrat de tels systèmes empê-
chent toute intervention sur le substrat (manipulation
mécanique, traitement de surface ultérieur) car cela
risquerait d’endommager le système chauffant,
o Les procédés actuels utilisés pour assurer la co-
hésion de systèmes a bande/ruban électro-chauf-
fant n’assurent pas la cohésion intime des films avec
le substrat et par conséquence conduisent à la des-
truction des films par surchauffe du film électro-
chauffant là où le contact intime n’est pas assuré.

[0015] De manière générale, l’ensemble des systèmes
chauffants actuels nécessitent une forte puissance élec-
trique afin d’atteindre les températures de cuisson né-
cessaires car placés sur les faces postérieures des pla-
ques chauffantes, ces plaques ayant une inertie thermi-

que importante due à leur épaisseur (la montée en tem-
pérature rapide après mise en place des aliments à cui-
siner requière une forte puissance électrique pour vain-
cre l’inertie thermique).

EXPOSE DE L’INVENTION

[0016] L’invention a pour but de remédier aux incon-
vénients et limitations précitées et propose un procédé
qui permet de réaliser un système de plaque chauffante
qui peut, selon l’utilisation prévue de l’ensemble / article
chauffant :

- Soit être intégrée aux récipients chauffants conte-
nant les aliments/matériaux à cuisiner/chauffer
(moule, plaque de grill, ...),

- Soit être intégrée à la structure d’un article chauffant
recevant des récipients de cuisson contenant les ali-
ments/matériaux à cuisiner/chauffer.

[0017] Ainsi, selon l’utilisation prévue de l’ensemble
thermique chauffant, la plaque chauffante peut servir :

- Soit de support sur lequel on dépose un objet destiné
à être chauffé, comme par exemple un récipient de
cuisson, ou également la plaque chauffante peut être
un fond de récipient, le contour de la plaque pouvant
être conformé de façon à servir de parois pour le
récipient.

- Soit la plaque peut être juxtaposée à un autre élé-
ment, servant lui-même de fond d’un récipient.

[0018] Dans tous ces exemples, la plaque chauffante
permet de transmettre l’énergie thermique générée par
l’élément chauffant depuis celui-ci dans le but d’obtenir
des caractéristiques de chauffe optimales.
[0019] La plaque chauffante est constituée par au
moins un substrat métallique (4) (aluminium, alliage
d’aluminium ou autres), au moins un film électro-chauf-
fant (3) (mince, épaisseur de l’ordre du 10eme de milli-
mètre, à titre indicatif de 0.08 à 0.1 millimètre) et au moins
une contre-plaque (1) de positionnement/fixation métal-
lique (acier inoxydable ou autres).
Le procédé de fabrication de cette plaque repose sur
l’utilisation d’une presse (frappe à froid) pour assurer la
cohésion de l’ensemble substrat (4) - film (3) - contrepla-
que (1) par le matage de rivets (5) intégrés au substrat
(4) et alignés avec les perforations (8) de la contreplaque
(1).
[0020] Selon les formes d’exécution de la présente in-
vention, le film électro-chauffant (3) d’épaisseur fine peut
avoir une géométrie et une forme ajustable et définie en
adéquation avec la géométrie de la surface qui doit être
chauffée et en fonction de l’utilisation prévue par l’en-
semble. Cet aspect augmente le rendement thermique
du système chauffant en optimisant la localisation et la
surface totale soumise à l’apport de chaleur et en géné-
rant une surface de contact maximale et des pertes
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d’énergie minimales entre le film électro-chauffant (3) et
la surface à chauffer et ainsi évite les zones de surchauffe
locale défavorables a la fonction.
[0021] La présente invention utilise un film électro-
chauffant (3) dont l’inertie thermique est faible, ce qui
optimise le maintien et l’augmentation de la quantité de
chaleur utile lors de l’utilisation du système chauffant
(lors de la mise en route ou lorsque les aliments/maté-
riaux froids sont positionnés sur la plaque chauffante).
[0022] La présente invention propose un procédé qui
permet le positionnement du système chauffant sur la
face supérieure d’une plaque chauffante (surface utile
lors de l’utilisation) et diminue ainsi d’une part l’inertie
thermique et d’autre part la puissance électrique con-
sommée pour atteindre la température d’utilisation (les
deux par la réduction de l’épaisseur entre le système
chauffant et la surface devant être chauffée car recevant
les récipients et/ou les aliments/matériaux à chauffer/cui-
siner).
[0023] La présente invention propose un procédé qui
réduit l’épaisseur des plaques nécessaires au maintien
de l’inertie thermique par la réduction du temps de ré-
ponse de la plaque chauffante a la montée en tempéra-
ture et la réduction des fluctuations de température
(l’inertie thermique nécessaire en l’état de l’art antérieur
étant obtenue par une forte épaisseur des substrats et
donc des ensemble chauffants résultants).
[0024] La présente invention propose un procédé qui
permet la cohésion intime et durable des éléments cons-
titutifs (par une frappe à froid des éléments constitutifs
et le matage de rivets (5) intégrés au substrat (4) et ali-
gnés avec les perforations (8) de la contreplaque (1)) et
ainsi optimise les transferts de chaleur entre le film
électro-chauffant (3), le substrat (4) et la contre-plaque
(1) et donc la surface devant être chauffée, et par ailleurs
annule les risques de surchauffe du film électro-chauffant
ainsi que les risques de détérioration de la cohésion en
cours d’utilisation.
[0025] Une variante de l’invention inclus des films de
protection et de diffusion de la chaleur (2) qui sont placés
entre l’élément chauffant (3) et le substrat (4) ainsi qu’en-
tre l’élément chauffant (3) et la contreplaque (1). Ces
films optimisent d’autant le rendement thermique et la
diminution de la consommation électrique.
[0026] La présente invention propose un procédé d’as-
semblage simple (frappe à froid) et avec peu de compo-
sants, utilisant des outillages et du matériel commun à
l’industrie et ne nécessitant pas d’investissement sup-
plémentaires pour un professionnel de ce type d’indus-
trie. Le cout de production est donc réduit comparative-
ment aux technologies actuelles.
[0027] La présente invention propose un procédé d’as-
semblage qui assure la protection de l’élément chauffant
(3) [car il est encastré entre le substrat (4) et la contre-
plaque (1) par le matage de rivets (5) intégrés au substrat
(4)] autorisant un nettoyage sécurisé de la plaque chauf-
fante résultante de l’assemblage et permettant la mise
en oeuvre de traitement de surface postérieure (par

exemple pose d’un revêtement antiadhésif sur la ou les
faces de la plaque chauffante).
[0028] La présente invention propose un système
chauffant de très faible encombrement (utilisation d’un
film électro-chauffant (3) très mince intégré dans la pla-
que chauffante) qui permet d’améliorer considérable-
ment l’esthétique des articles chauffants, leur encombre-
ment et donc leur cout (transport, stockage,
packaging, ..) ainsi que leur poids.
[0029] La présente invention propose un système
chauffant (film électro-chauffant (3) encastré entre un
substrat (4) et une contreplaque (1)) et un procédé (usi-
nage ou injection du substrat (4), usinage ou formage ou
estampage de la contre-plaque (1), moulage et décou-
page du film électro-chauffant (3)) pouvant s’adapter à
toutes les formes de récipients et article chauffant né-
cessitant une surface de chauffe plane sans restriction
sur les compatibilités récipient et plaque de chauffe et
dont la forme et la géométrie peuvent varier selon un très
vaste éventail de possibilités en fonction de l’utilisation
prévue pour l’ensemble.
[0030] La présente invention propose une solution
technique qui permet le rattrapage de défauts de paral-
lélisme entre les plaques chauffantes et les récipients de
cuisson par l’intégration de la plaque chauffante au sein
de la structure même du récipient.

EXPOSE D’UN MODE DE REALISATION

[0031] L’invention est constituée par un substrat (4),
un film électro-chauffant (3), 2 films de protection et/ou
de diffusion (2) et une contre-plaque de positionne-
ment/fixation (1).
[0032] Selon les besoins et caractéristiques dimen-
sionnelles des articles concernés, la forme et les dimen-
sions du film électro-chauffant (3), du substrat (4) et de
la contre-plaque (1) peuvent être adaptées en respectant
les principes de conception garantissant la cohésion de
l’ensemble chauffant.
[0033] Le présent mode particulier de réalisation de
l’invention est donné à titre d’exemple non limitatif.
[0034] Le substrat (4) est constitué de métal (alumi-
nium, alliage d’aluminium ou autres), il présente une ca-
vité servant à positionner les films (3 et 2) ainsi que la
contreplaque (1) et une série de rivets (5) (au moins un
rivet) intégrés à sa structure qui serviront à maintenir la
contre-plaque (1) en position afin d’assurer la cohésion
et l’intimité de l’assemblage du film électro-chauffant (3)
avec le substrat (4) et la contre-plaque (1).
[0035] Le substrat (4) ainsi défini peut être obtenu par
fonderie, usinage ou injection, et de manière générale
par tout processus commun et connu s’appliquant aux
métaux et alliages métalliques à base d’aluminium, de
cuivre ou d’acier.
[0036] La forme de la cavité dépend de la géométrie
décidée pour l’article final : carre, ronde,
parallélépipède, ... Les dimensions de la cavité dépen-
dent aussi des dimensions de la contre-plaque (1) (no-
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tamment son épaisseur). L’assemblage final devant pré-
senter une surface plane et régulière permettant l’utilisa-
tion de cette surface comme surface utile (surface à
chauffer) pour l’article chauffant concerné.
[0037] Le positionnement et le nombre de rivets (5)
intégrés dépendent aussi de la géométrie utilisée pour
le substrat (4). L’espacement entre chaque rivets (5) doit
respecter une distance maximale calculée en fonction
des matériaux, dimensions et épaisseurs du substrat (4)
et de la contreplaque (1). Les rivets (5) sus mentionnés
peuvent être inclus dans la masse du substrat (4) ou
rapportés de manière mécanique (brasure, insert,
soudure, ...).
[0038] Le film électro-chauffant (3) est un film mince
d’épaisseur typiquement de l’ordre du 10eme de millimè-
tre (de 0.08 jusqu’à 0.1 millimètre). Ce film a pour carac-
téristique d’intégrer un circuit conducteur et d’être sup-
porté par un support isolant et d’être produit par moulage.
Cela autorise la manipulation du film et la possibilité de
définir en amont sa géométrie plane (par la réalisation
du moule de production du film électro-chauffant a la géo-
métrie désirée) afin de s’adapter au mieux à la géométrie
du substrat (4) et du système chauffant visé.
[0039] Le film électro-chauffant (3) comprend un ap-
pendice (7) qui servira de connexion pour l’alimentation
en électricité du film (3). Sa géométrie correspond à celle
de la cavité du substrat (4).
[0040] Les caractéristiques du film électro-chauffant
(3) (densité de conducteur, ...) définissent la puissance
consommée par le système chauffant final.
[0041] 2 films protecteurs et/ou de diffusion (2) (plas-
tique résistant à haute température d’épaisseur typique-
ment de 0.12 à 0.2 millimètre, pouvant aller jusqu’à 0.5
millimètre) sont positionnés au-dessus et au-dessous du
film électro-chauffant (3) afin de protéger celui-ci et d’op-
timiser le transfert de chaleur vers le substrat (4) et la
contre-plaque (1).
[0042] La géométrie des films protecteurs (2) est iden-
tique à celle du film électro-chauffant (3).
[0043] La contre-plaque (1) constituée de métal (acier
inoxydable ou autres) est perforée aux emplacements
(8) correspondant au positionnement des rivets (5) inté-
grés au substrat (4).
[0044] Les éléments sont positionnés sur un moule :
substrat (4) / film de protection et/ou de diffusion (2) / film
électro chauffant (3) / film de protection et/ou de diffusion
(2) / contre-plaque (1). Une presse est utilisée pour met-
tre en position la contre-plaque (1), plaquer cette contre-
plaque (1) au substrat et mater les rivets (5) du substrat
(4), cela assurant la cohésion de l’assemblage : planéité
de la surface résultante, évacuation de l’air entre le subs-
trat (4) et la contreplaque (1) et contact intime des élé-
ments constitutifs.
[0045] La puissance de la presse est calculée en fonc-
tion des matériaux, dimensions et épaisseurs utilisés
pour le substrat (4) et la contre-plaque (1).
[0046] La languette (7) est connectée à l’alimentation
électrique assurant ainsi la mise en tension de l’élément

chauffant et le fonctionnement de l’ensemble chauffant.
Si nécessaire l’ajout d’un capteur de température et d’un
système de régulation de la tension est positionné afin
de permettre le réglage de la température de l’ensemble
chauffant. Les éléments et composants de connectiques,
mesures et contrôles de température sont des éléments
standard et commun à l’industrie dont le choix dépend
des caractéristiques et qualités finales voulues pour l’élé-
ment chauffant.
[0047] Cet assemblage intime ainsi constitué et équipé
est l’un des objets de l’invention et constitue une plaque
chauffante.

APPLICATION INDUSTRIELLE

[0048] Cet assemblage intime qui constitue la plaque
chauffante peut être intégré :

- Sur la face postérieure (opposée à celle recevant
les aliments/matériaux) d’un élément chauffant au
contact direct des aliments/matériaux à chauffer
(bol, plateau, moule...),

- Sur la face supérieure (celle recevant les ali-
ments/matériaux) d’un élément chauffant au contact
direct des aliments/matériaux à chauffer (bol, pla-
teau, moule...),

- Sur la face postérieure (opposée à celle recevant
les récipients) d’une plaque chauffante externe (in-
tégrée ou non à un article chauffant : socle de posi-
tionnement ou autres) et sur lequel vient reposer un
récipient servant à recevoir les aliments/matériaux
à chauffer,

- Sur la face supérieure (celle recevant les récipients)
d’une plaque chauffante externe (intégrée ou non à
un article chauffant : socle de positionnement ou
autres) et sur lequel vient reposer un récipient ser-
vant à recevoir les aliments/matériaux à chauffer.

[0049] L’intégration de ce système de plaque chauf-
fante au sein d’éléments autonomes ou non d’article
chauffant est aussi l’objet de cette invention et ce, quel
que soit la géométrie considérée pour les éléments con-
cernés.
[0050] Le schéma 5 présente une série d’exemples
non limitatifs de structure et article chauffant auxquelles
ce système de plaque chauffante peut être intégrés :

⇒ La figure A représentant un plateau circulaire
chauffant du type utilise pour des machines à tarte
et/ou à pizza, la plaque chauffante (9) étant intégrée
au plateau soit sur la face supérieure (celle recevant
les aliments) soit postérieure du plateau.
⇒ Les figure B et C représentant un bol de cuisson
pour des articles chauffant du type stand mixer,
autocuiseur, ... le système de plaque chauffante (9)
étant intégrée au fond du bol soit sur sa face posté-
rieure (figure B) soit sur sa face supérieure (figure C).
⇒ La figure D représentant un plateau de type gau-
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frier (avec une géométrie en 3 dimensions sur sa
face supérieure). De la même manière la plaque
chauffante (9) objet de cette invention est intégrée
au plateau.
⇒ La figure E représentant un article de chauffe (11)
(produit électroménager type robot de cuisine) com-
portant un socle chauffant (10) constitué par un sys-
tème de plaque chauffante telle que décrite par les
éléments et procédé faisant l’objet de l’invention.
⇒ La figure F représentant une pelle à raclette dans
laquelle l’élément plaque chauffante (9) de la pré-
sente invention est intégrée à la pelle soit sur la face
supérieure (celle recevant les aliments), soit posté-
rieure.

[0051] Cet assemblage intime qui constitue la plaque
chauffante (9) peut être recouvert d’un traitement de sur-
face antiadhésif sur l’une ou l’autre de ses faces.
[0052] Le fonctionnement de la plaque chauffante né-
cessite l’utilisation d’un thermostat ou d’une sonde de
température afin de contrôler l’obtention de la tempéra-
ture d’utilisation. L’emplacement et le mode de fixation
de ce composant dépend du type de composant et de la
géométrie de la plaque chauffante. Ce composant n’af-
fecte pas la performance intrinsèque de la plaque chauf-
fante ainsi constituée.

DESCRIPTION DES SCHEMAS

[0053] La description de l’invention est complétée par
des schémas qui illustrent un exemple et ne peuvent en
aucun cas limitée l’invention en terme de géométrie, di-
mensions, forme et intégration au sein d’élément chauf-
fant nécessitant une surface chauffante plane.

Schéma 1 : vu en coupe des différents éléments
constitutifs de la plaque chauffante.

1- Contre-plaque en métal
Par exemple : acier inoxydable d’épaisseur de
l’ordre du millimètre.
2- Film de protection et/ou de diffusion
Par exemple : film plastique résistant haute tem-
pérature, épaisseur de l’ordre du 1/10eme de
millimètre (typiquement 0.08 millimètre et jus-
qu’à 0.5 millimètre).
3- Film électro-chauffant
Par exemple : épaisseur de l’ordre du 1/10eme
de millimètre (typiquement de 0.12 à 0.2 milli-
mètre et jusqu’à 0.5 millimètre).
4- Substrat
Par exemple : alliage d’aluminium injecte
d’épaisseur de l’ordre de 8 millimètres.
5- Rivets intégrés au substrat
Par exemple : entre-axe longitudinal de l’ordre
de 10 millimètres, entraxe latérale de l’ordre de
20 millimètres, hauteur de l’ordre du millimètre,
diamètre de l’ordre de 4 millimètres.

8- Perforations de la contreplaque.

Schéma 2 : vu en coupe de la plaque chauffante
assemblée.

1- Contre-plaque en métal.
4- Substrat.
5- Rivets du substrat matés lors de l’assemblage
par presse.
6- Assemblage intime des films de protection
et/ou de diffusion et du film électro-chauffant.

Schéma 3 : vu éclatée des différents éléments cons-
titutifs de la plaque chauffante.

1- Contre-plaque en métal.
2- Film de protection et/ou de diffusion.
3- Film électro-chauffant.
4- Substrat.
5- Rivets intégrés au substrat.
7- Languette de connexion à la source électrique
du film électro-chauffant.
8- Perforations de la contreplaque.

Schéma 4 : vu en perspective d’une plaque chauf-
fante assemblée.

1- Contre-plaque en métal.
4- Substrat.
5- Rivets mates lors de l’assemblage par presse.
6- Assemblage intime des films de protection
et/ou de diffusion et du film électro-chauffant.
7- Languette de connexion à la source électrique
du film électro-chauffant.
8- Perforations de la contreplaque.

Schéma 5 : exemples non limitatif d’intégration de
la plaque chauffante à des articles chauffants.

Fig A = plaque chauffante ronde utilisée sur des
articles type crêpière, machine à pizza, ... A no-
ter que l’élément chauffant intégré (9) peut être
place sur la face supérieure (en contact direct
avec les aliments/matériaux à chauffer) ou sur
la face postérieure de la plaque.

Fig B = bol chauffant utilisé sur des articles
chauffants (type autocuiseur, stand mixer, ...)
avec système chauffant (9) localisé sur la face
postérieure du fond du bol.

Fig C = bol chauffant utilisé sur des articles
chauffants (type autocuiseur, stand mixer, ...)
avec système chauffant (9) localisé sur la face
intérieure du fond du bol.

Fig D = plaque chauffante type gaufrier.
A noter que l’élément chauffant intégré (9) peut
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être place sur la face supérieure (en contact di-
rect avec les aliments/matériaux à chauffer) ou
sur la face postérieure de la plaque.

Fig E = plaque chauffante (10) intégré a un ar-
ticle chauffant (11) et utilisé comme un socle
chauffant.

Fig F = pelle à raclette intégrant l’élément chauf-
fant (9).
A noter que l’élément chauffant intégré (9) peut
être place sur la face supérieure (en contact di-
rect avec les aliments/matériaux à chauffer) ou
sur la face postérieure de la pelle.

Revendications

1. Procédé d’assemblage d’un ensemble chauffant
électrique caractérisé par au moins un substrat dif-
fusant (4) et au moins un film fin électro-chauffant
(3) (typiquement et de manière indicative entre 0.08
et 0.1 millimètre) disposé contre le substrat (4) dont
la cohésion intime entre les éléments substrat (4) et
système chauffant de type film fin électro-chauffant
(3) est réalisée par la fixation d’une contre-plaque
métallique diffusante (1) contre le substrat diffusant
(4) au moyen de rivets (5) intégrés au substrat (4)
alignes sur les perforations (8) de la contre-plaque
(1) et matés par une frappe à froid.

2. Procédé d’assemblage d’un ensemble chauffant
électrique selon la revendication 1 caractérisé par
les étapes préliminaires suivantes :

- Réalisation de rivets intégrés ou rapportés (5)
sur au moins une portion du substrat (4) (aux-
quels seront associés les perforations (8) de la
contre-plaque (1)).
- Positionnement (figé par collage, ou tout autre
moyens, ou non) d’au moins un film électro-
chauffant (3) incluant ou non des films protec-
teurs et/ou dissipateurs (2) contre le substrat (4)
et entre les rivets (5).

3. Procédé d’assemblage d’un ensemble chauffant
électrique selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant au moins une contre-plaque (1), carac-
térisé par les étapes suivantes :

- La contre-plaque diffusante (1) est positionnée
en alignant ses perforations (8) avec les rivets
du substrat (4) et recouvre l’élément chauffant
(3) incluant ou non des films protecteurs et/ou
dissipateurs (2).
- La contre-plaque (1) est assemblée au substrat
(4) par frappe à froid et matage des rivets (5) du
substrat (4), cet assemblage assure la cohésion

intime des éléments constitutifs : substrat (4) /
film protecteur et/ou dissipateur (2) / film électro-
chauffant (3) / film protecteur et/ou dissipateur
(2) / contre-plaque (1).

4. Procédé d’assemblage d’un ensemble chauffant
électrique selon les revendications 1, 2 et 3 carac-
térisé par une frappe à froid réalisée avec une pres-
sion minimale se situant entre 800T et jusqu’à
2000T.

5. Ensemble chauffant électrique, obtenu par le procé-
dé selon l’une des revendications 1 à 4 caractérisé
par au moins un substrat (4) diffusant en matériau
métallique et au moins un élément chauffant type
film fin électro-chauffant (3) maintenu sur ledit subs-
trat (4) par une contreplaque (1) métallique.

6. Ensemble chauffant électrique, obtenu par le procé-
dé selon l’une des revendications 1 à 4 caractérisé
par au moins un rivet (5) intégré au substrat et des-
tiné à maintenir une contreplaque assurant le main-
tien d’un élément chauffant type film fin électro-
chauffant.

7. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 et 6, caractérisé par un substrat (4)
en alliage à base d’aluminium.

8. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 et 6, caractérisé par un substrat (4)
en alliage à base de cuivre.

9. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 à 8, caractérisé par une contre-pla-
que (1) en acier.

10. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 à 8, caractérisé par une contre-pla-
que (1) en alliage à base d’aluminium.

11. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 à 8, caractérisé par une contre-pla-
que (1) en alliage à base de cuivre.

12. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 à 11, caractérisé par la pose d’au
moins un capteur de température au sein de l’en-
semble.

13. Ensemble chauffant électrique selon l’une des re-
vendications 5 à 12, caractérisé par l’existence d’un
système de connexion entre le film mince électro-
chauffant (3) et une source électrique (externe ou
interne à l’ensemble chauffant ainsi défini) par l’in-
termédiaire d’une languette (7) ou tout autre système
de connectique.
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14. Appareil électroménager caractérisé par la présen-
ce d’un ensemble chauffant selon l’une des reven-
dications 5 à 13.

15. Appareil électroménager selon la revendication 14,
caractérisé par un dispositif destiné à effectuer la
cuisson.

16. Appareil électroménager selon la revendication 14,
caractérisé par un dispositif destiné à chauffer un
fluide, notamment de l’eau.

17. Appareil électroménager selon la revendication 14,
caractérisé par un panneau radiant de chauffage.

18. Appareil électroménager selon la revendication 14,
caractérisé par un dispositif de repassage, notam-
ment une semelle de fer à repasser.
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